
 
 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
MARDI, 13 AOÛT 2019 À 19 H 

 

ORDRE DU JOUR 
 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ET CONSTAT DU QUORUM PAR LE GREFFIER 

 

 
2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 

 
3. PÉRIODE DE QUESTIONS DESTINÉE AU PUBLIC 

 

 
4. APPROBATION - PROCÈS-VERBAL DU 9 JUILLET 2019 

 

 
5. DÉPÔT DE DIVERS DOCUMENTS 

 524 - Registre - Certificat de l'assistant-greffier; 

 CE PV 2019-06-04; 

 CE PV 2019-06-13; 

 CE PV 2019-06-18; 

 P.V. de correction - Règlement numéro 441-3; 

 Félicitations et remerciements - Inondation printanière 2019 - Ville d'Oka. 
 

 
6. DOSSIERS D'URBANISME 

 

6.1 Dérogation mineure 
 

6.1.1 Dérogation mineure - SNH Trust Notarial Services / Labre et Associés 
Arpenteurs-Géomètres – 62, rue  Robespierre - lot 2 182 490 - 2019-0417 
(ADT-LD) 

 

6.1.2 Dérogation mineure - M. Daniel Groulx – 105, rue Lesage - lot  2 147 550 - 
2019-0416 (ADT-LD) 

 

6.2 Dérogation mineure et PIIA 
 

6.2.1 Dérogation mineure et PIIA - 9300 1691 QUEBEC INC. – 1004, rue Notre-
Dame - lot  2 184 575 - 2019-0428 (ADT-LD) 

 

6.3 PIIA 
 

6.3.1 PIIA - Broderie Avant-Garde / Services RSD - 52, boulevard Brien - lot 2 144 
361 - 2019-0467 (UDD-LD) 

 

6.3.2 PIIA - M. Amir-Gammar / Amireault Architecte - 199, rue Anicet-Bourgeois - 
lot 2 100 956 - 2019-0466 (UDD-LD) 

 

6.3.3 PIIA - M. Timothy Gilmour / Gaétan Dallaire Architecte - 1984, rue Roger - lot 
2 102 913 - 2019-0473 (UDD-LD) 

 

6.3.4 PIIA - Mme Brigitte Beauchesne et M. Christian St-Arnaud / Architecture St-
Martin - 542, rue de la Traverse - lot 6 318 392 - 2019-0475 (UDD-LD) 

 

6.3.5 PIIA - M. Carl Fournier / Nabi-Tek Technologies en Architecture - 76, rue 
Jauron - lot 2 144 111 - 2019-0469 (UDD-LD) 

 

6.3.6 PIIA - AM L’Usine à Déjeuner / Enseignes Graffiti – 131, rue Louvain - lot 3 
621 957 - 2019 - 0470 (UDD-LD) 

 

6.3.7 PIIA - Mademoiselle Bio / Enseignes Décor Design – 84, boulevard Industriel 
- lots 2 388 009, 2 388 011 - 2019 - 0468 (UDD-LD) 

 

6.3.8 PIIA - Le Sélection Repentigny / ACDF Architecture - 256, rue Notre-Dame - 
lots 2 143 982, 2 143 973 - 2019-0477 (UDD-LD) 

 

 
7. AFFAIRES COURANTES 

 

7.1 2018-CP-291A - Octroi de contrat pour les travaux de construction - Émissaire pluvial 
(bassin #7) dans le prolongement de la rue Robert - 2019-0455 (GI-CR) 

 

7.2 2019-CP-141 - Octroi de contrat pour les travaux de repositionnement de la fenestration 
à l'Hôtel de Ville, phase V - 2019-0454 (GI-AG) 

 

7.3 2019-SP-062 - Octroi de contrat- Fourniture de produits d'égout et d'aqueduc - 2019-
0499 (FIN-SP) 

 

7.4 2019-SPP-065 - Octroi de mandat pour les services professionnels pour la préparation 
des plans et devis de la construction d'un mur antibruit sur le côté sud de l'Autoroute 40  
- 2019-0490 (GI-CR) 

 



 
 
 

7.5 2019-CP-093 - Octroi de contrat pour les travaux de pavage sur diverses rues et 
construction d'une piste cyclable sur la rue Saint-Paul -  2019-0491 (GI-IG) 

 

7.6 2018-SP-209 - Renouvellement de contrat - Entretien ménager du quartier général du 
Service de police et de la cour municipale - 2019-0488 (TP-AB) 

 

7.7 2019-SPP-166 - Approbation de la grille d'évaluation - 2019-0398 (FIN-SJ) 
 

7.8 Termes de financement à long terme - Règlements parapluies - 2019-0484 (FIN-NE) 
 

7.9 Entente OMH L'Assomption et OMH Lanaudière Sud 
 

 
8. SÉCURITÉ URBAINE 

 

 
9. GESTION DU CAPITAL HUMAIN 

 

 
10. RÈGLEMENTS 
 

10.1 Premier projet 
 

10.1.1 Règlement numéro 442-2 : Règlement amendant le règlement relatif aux 
plans d’implantation et d’intégration architecturale 

 

10.1.2 Règlement numéro 438-21 : Règlement amendant le règlement de zonage 
numéro 438 

 

10.2 Second projet 
 

10.3 Présentation des projets de règlements et avis de motion 
 

10.3.1 Règlement numéro 442-2 : Règlement amendant le règlement relatif aux 
plans d’implantation et d’intégration architecturale 

 

10.3.2 Règlement numéro 438-21 : Règlement amendant le règlement de zonage 
numéro 438 

 

10.4 Adoption 
 

10.4.1 Règlement numéro 252-7 : Règlement modifiant le Règlement concernant la 
fourniture, l’utilisation et la tarification de l’eau potable dans la Ville de 
Repentigny 

 

10.4.2 Règlement numéro 438-20 : Règlement amendant le règlement de zonage 
numéro 438 

 

10.4.3 Règlement numéro 525 : Règlement sur la réfection d'une partie des 
ponceaux du fossé de la Grande-Débouche 

 

10.4.4 Règlement 1257-20 : Règlement amendant le règlement numéro 1257 de 
l’ancienne Ville de Repentigny concernant la période de référence pour la 
consommation de l’eau potable ainsi que la tarification 

 

10.4.5 383-1 - Règlement amendant le règlement 383 pour en modifier l'objet et le 
montant de la dépense - projet 

 

 
11. INTERVENTION DES MEMBRES DU CONSEIL 
 

 
12. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

 
 
Donné à Repentigny, ce 9e jour du mois d'août 2019. 
 
 
 
Me Louis-André Garceau, greffier 


